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Commune de St-Gingolph 
 

 
Budget 
2026 

CONVOCATION 

L’Assemblée primaire est convoquée le 

 Mardi 02 décembre 2025 à 19h30, 

 à la salle polyvalente. 

L’ordre du jour est le suivant : 

1. Mot du Président 

2. Approbation du procès-verbal de la 
dernière assemblée 

3. Présentation et approbation du 
budget 2026 

4. Présentation et prolongation de 
certaines zones réservées – 
approbation par l’assemblée 
primaire 

5. Divers 

Le PV de la dernière assemblée et le 

budget sont déposés jusqu’à la date de 

l’Assemblée au bureau communal, où 

chaque citoyen peut venir les consulter 

et demander des explications, aux 

heures régulières d’ouverture. 
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Budget 2026 
1) Préambule 

Avec des recettes de fonctionnement à Fr. 5'095'905.00 et des charges à Fr. 5'232'813.00, le budget 

2026 prévoit une perte de Fr. 136'908.00, contre une perte budgétisée de Fr. 288’372.00 en 2025 et de 

Fr. 86'472.72 dans les comptes 2024.  

 

Voici l’évolution de la fortune de la commune (capitaux propres) : 

 
 

Le budget 2026 a été complétement retravaillé afin d’aligner différents éléments. Pour ce faire, les 

salaires ont été budgétisés selon le personnel effectivement en fonction, ce qui a permis de réduire 

considérablement la part des charges salariales par rapport à 2025. Concernant les charges de 

fonctionnement hors salaire, le travail s’est effectué en quatre étapes : 

1. Moyenne des comptes 2022 à 2024 ; 

2. Comptes 2025 arrêtés au 30.09 et proratisés sur l’année ; 

3. Eléments cantonaux et régionaux prévisionnels (subventions, aides, charges futures) ; 

4. L’analyse de chaque conseiller et son retour sur chacun des postes dont il a la charge. 

 

Suite à l’entrée en vigueur du plan comptable MCH2, lors du budget 2022, les comptes à autofinancer 

(eaux propres, eaux sales et ordures), ne peuvent plus avoir d’impact sur le compte de fonctionnement. 

Les déficits doivent en effet être activés dans notre bilan et amortis sur 8 ans maximum. 

 

Aussi, après les efforts effectués les années précédentes dans le but de diminuer les dépenses, il est 

aujourd’hui possible de discuter et réfléchir sur les investissements. Qui plus est, de grands projets vont 

se concrétiser dans les prochaines années. Il est important de souligner que les dépenses 

d’investissements et de fonctionnements liées aux grands projets de distribution d’eau potable, de 

réfection des canalisations et du réseau routier ne seront permis que grâce à un contrôle suivi et régulier 

des coûts ainsi qu’à un pilotage minutieux des finances. 

 

Le Conseil municipal a approuvé à l’unanimité ce budget 2026 lors de sa séance du 10 novembre 2025. 
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2) Évolution des charges et des revenus, tableau de fonctionnement 
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Par rapport au budget 2025, les charges ont augmenté de Fr. 188'320.00 et les revenus ont augmenté 

de Fr. 339'784.00. Cela représente la différence entre les pertes 2025/2026 pour un montant de 

Fr. 151'464.00. Voici quelques explications sur les variables les plus grandes : 

 

Variation des pertes 

1. 30. Diminution des charges salariales de Fr. 155'445.00 suite à un contrôle de cohérence entre 

les salaires effectifs et les budgets. 

2. 31. Les charges ont légèrement augmenté dû aux coûts de la vie et de prévisions sur certaines 

charges (remplacements des filtres pour l’eau potable, l’entretien du Vallon de la Morge). 

3. 36. Hausse des coûts de l’ACHL, surtout au niveau du personnel enseignant, dont le budget 

n’avait pas été mis à jour en 2025. La participation de la commune à certains travaux sur la route 

cantonale est aussi en augmentation par rapport à 2025. 

4. 34. Les intérêts concernant les trois emprunts ont été ajustés, ce qui fait une augmentation de 

Fr. 41'775.00. 

 

 

Variation des produits 

1. 40. Légère augmentation du revenu des impôts suite aux calculs prévisionnels du service des 

contributions (approx. 5%) CHF 214'510.00.  

2. 46. Prise en compte de la péréquation financière, budgétisée par l’état du Valais à hauteur de 

Fr. 130'000.00. 

 

Compte tenu des explications données précédemment, les charges peuvent être considérées comme 

maîtrisées, mais demeurent sous surveillance. La commune a peu investi ces dernières années, donc il 

faudra continuer à surveiller ces coûts afin d’assurer un cashflow suffisant pour les dépenses 

d’investissement futures. 
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Le Conseil poursuivra, durant tout l’exercice à venir, ses réflexions pour limiter encore les coûts de 

fonctionnement de notre commune. Ce n’est que comme cela que nous pourrons envisager avec 

sérénité le fonctionnement à long terme et les investissements à prévoir au cours des prochaines 

années.  

 

Le Conseil municipal a toujours la volonté de maîtriser la charge fiscale pour les habitants de la 

commune. C’est la raison pour laquelle nous n’apporterons aucune modification concernant 

l’indexation et le coefficient. 

 

En résumé, les conditions d’imposition seront les suivantes pour 2026 (idem 2025) :  

 

 Indexation des revenus imposables : 133.00% 

 Coefficient : 1.35 

 Impôt personnel :   CHF 12.00 

 Impôt sur les chiens : CHF 150.00 

 

Compte tenu de toutes ces remarques, notre budget prévoit un exercice déficitaire de Fr. 136'908.00. 
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3) Tableau des investissements 

Les projets d’investissements pour 2026 - 2029 sont les suivants :  

 
 

Les projets d’investissements pour 2026 sont les suivants :  

 
 

Pour rappel, avec le MCH2, les investissements de moins de Fr. 25'000.00 ne sont plus activés au bilan, 

mais comptabilisés directement dans le compte de fonctionnement (charges). 

 



 

 

7 

Parmi les investissements principaux, il faut citer : 

- D’importants travaux sont nécessaires sur la route cantonale entre St-Gingolph et Le Bouveret ; 

mise en séparatif des eaux usées, candélabres et éclairage à renouveler, réfection chaussée et 

trottoir. 

- Travaux liés au plan d’aménagement de zones et au règlement des constructions (PAZ et RCCZ) 

afin d’assurer une meilleure gestion et planification des demandes d’autorisation dans les zones 

à construire. 

- Instauration d’une règlementation adéquate en matière de distribution d’eau potable et d’eaux 

usées, afin d’avancer dans la construction du système communal de distribution d’eau (création 

d’un nouveau réservoir supplémentaire et d’un réseau d’eau fonctionnel en matière 

d’approvisionnement et de lutte contre l’incendie). 

- Investissements en matière de traitement des eaux usées (projet de STEP intercommunale, la STEP 

communale actuelle arrivant en fin de vie). 

- Projet d’étude pour la réouverture du chemin transfrontalier au lieudit l’Herbette. 

- Amélioration structurelle Au de Morge ; participation communale aux frais des travaux de la 

fromagerie et de l’alpage. 

 

La répartition des investissements selon les tâches de la commune est résumée dans le tableau suivant :  
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L’endettement actuel de la commune de St-Gingolph est le suivant :  

Emprunt Montant Taux Échéance 

Swissquote Bank SA Fr. 1'000'000.- 1.500% 2026 

Emprunt hypothécaire (Caisse suppl. LPP) Fr. 1'400'000.- 1.540% 2026 

BCGe-5031.35.65, emprunt à taux fixe Fr. 2'000'000.- 1.950% 2027 

TOTAL Fr. 4'400'000.-    

 

Compte tenu de la situation actuelle des liquidités communales, le Conseil municipal n'exclut pas de 

devoir procéder à un nouvel emprunt afin de financer les investissements. 

 

Pour assurer le financement d’investissements importants, il faut se référer à l’art. 17 al. 1 ch. e) et l’art. 

33 al. 2 de la loi valaisanne sur les communes (LCo) qui précisent les compétences des organes de la 

commune. L’assemblée primaire est compétente pour délibérer et décider notamment :  

- Des emprunts liés à un nouvel investissement, dont le montant dépasse 10% des recettes brutes 

du dernier exercice ;  

- Des emprunts en compte courant pour le financement des dépenses de fonctionnement, dont 

les limites maximales cumulées sont supérieures à 25% des recettes brutes du dernier exercice. 

 

Le Conseil municipal exerce toutes les attributions que ni la loi ni les règlements n’accordent aux autres 

autorités municipales.  
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4) Marge d'autofinancement 

 
 

De nombreux paramètres expliquent cette prévision, notamment la diminution de la péréquation 

financière intercommunale ou la comptabilisation dans le compte de fonctionnement des 

investissements inférieurs à Fr. 25'000.00. 

 

Considérant des investissements nets de Fr. 783'882.00, le budget 2026 provoque une insuffisance de 

financement de Fr. 708’853.00, dont le financement devra être évalué courant 2026, comme mentionné 

précédemment. 
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5) Conclusions 

Lors d’une refonte de budget, il est difficile de définir sa justesse car seul le temps pourra l’affiner et 

consolider une vision d’avenir cohérente et prévisionnel. Malgré tout le soin apporté aux données qui 

constituent celui-ci, il reste des parts d’ombres qui ne pourront être révélées qu’avec les comptes 2025 

ainsi qu’avec une comparaison budget-comptes dès le dernier trimestre 2026. 

 

Pour St-Gingolph, la situation et la gestion comptable des dernières années a négativement impacté 

plusieurs aspects concernant la prévision à long terme ainsi que les liquidités. En raison des retards dans 

le traitement des postes ouverts et des corrections de factures erronées, les liquidités ainsi que les 

comptes de charges sont encore aujourd’hui profondément impactées. Cependant, la situation pourra 

se régler progressivement grâce à la patience des administrés et à leur compréhension. 

 

Conscient qu’il est de plus en plus difficile pour une petite commune, dotée d’une capacité financière 

limitée, d’assumer l’ensemble de ses charges courantes, de nombreuses possibilités de collaboration 

au niveau intercommunal sont à l’étude au sein des quatre communes du Haut-Lac. L’objectif est de 

conserver et d’améliorer les services dont a besoin la population et qui lui sont indispensables, tout en 

recherchant des économies d’échelles qui permettraient globalement une meilleure gestion des 

ressources. 

 

Le Conseil espère donc pouvoir éviter d’avoir recours à de l’endettement supplémentaire en 2026, mais 

ne peut l’exclure pour le moment.  

 

Le caissier communal se tient à disposition de la population pour répondre à toutes ses questions, 

pendant les heures d’ouverture du guichet, ou sur rendez-vous.  

 

Le Conseil municipal vous recommande à l’unanimité d’approuver le budget 2026 tel que présenté.  


